
Agent d’accueil château F/H 

CDD saisonnier 35h 

A partir du 13 mars jusqu’au 2 novembre inclus 

Missions principales : 
 
· Assurer l’ouverture et la fermeture quotidienne des espaces ouverts au public 
· Assurer la surveillance des collections et des espaces muséographiques mise en place technique 
· Accueillir, renseigner et orienter les visiteurs 
· Contrôler les accès et gérer les flux au château 

 
Activités et tâches secondaires : 
 
· Veiller aux bonnes conditions matérielles d'accueil et de sécurité du public 
· Veiller au respect du règlement intérieur des visiteurs et des consignes de sécurité 
· Procéder à un contrôle régulier des collections 
· Assister le SSIAP dans les levées de doutes sûreté, sécurité incendie ou autres opérations 
·Alerter systématiquement le SSIAP, dans le cas d’un accident, incident ou anomalie concernant le 
public, le personnel, les collections ou le bâtiment 
· Etre en mesure de mettre en œuvre les procédures d'urgence (évacuation générale, secours à 
personnes, etc.) 
· Signaler tout incident ou anomalie technique et prendre les premières mesures de prévention 
· Aider à la manutention liée à des mouvements d'œuvres, à des montages/démontages d'expositions, 
de manifestations événementielles, à des travaux, … 
· Assurer la surveillance des manifestations événementielles ou culturelles organisées par la direction. 
· Mettre en place et allumer les chandelles en s’assurant de la sécurité des visiteurs et assurer le bon 
déroulement des soirées chandelles 
Il peut être confié à l’agent de surveillance des missions particulières de ventes aux visiteurs de 
prestation telles que location de costumes, de club cars et de visite du dôme, nécessitant la mise en 
œuvre d’un Terminal de Paiement (TPE) et le suivi financier d’une caisse (ouverture, encaissement, 
fermeture). 

 
Spécificités des conditions de travail 
 
Exposition à la poussière et à la cire 
Port de charges lourdes 
Travail en hauteur (escabeau) 
Travail en position statique 
Travail en semaine et le week-end, en journée et en soirée ainsi que jours fériés. 

 
 
 



 
 

Rémunération/Avantages :  
 Smic horaires  

 Prime de 10% de la rémunération brute totale versée durant la durée du contrat en fonction 

de la qualité du travail 

 5 invitations pour vous rendre au Domaine du Château de Vaux-le-Vicomte et gratuité pour le 
salarié durant toute la période de son contrat.  

Être véhiculé (aucun transport en commun à proximité) 

Pour postuler, envoyez votre candidature à : 

Marine LOPEZ GARCIA 

Responsable ressources humaines 

m.lopez-garcia@vaux-le-vicomte.fr 

 

mailto:m.lopez-garcia@vaux-le-vicomte.fr

